
 

 
 
 
 

DEMANDE D’INTERVENTION 
ENTRETIEN DE COURS D’EAU 

 
 
INSTRUCTIONS AU PRINCIPAL INTÉRESSÉ : 
 
Remplir le présent formulaire et le faire signer par les propriétaires riverains demandeurs. 
 
Déposer la présente demande d’aide à la municipalité concernée par les travaux. 
 
 
INSTRUCTIONS À LA CORPORATION MUNICIPALE CONCERNÉE : 
 
La corporation municipale doit accompagner la présente demande d’un rapport rédigé par 
l’inspecteur municipal. 
 
La corporation municipale doit adopter une résolution qui appuie la demande des 
requérants et qui précise que la municipalité s’engage à défrayer tous les coûts inhérents à 
la partie des travaux qui concerne son territoire (la M.R.C. peut fournir un exemple de 
résolution sur demande). 
 
 
1. DATE DE LA DEMANDE :   |_|_|  |_|_|  |_|_| 
      jour  mois  année 
 
 
2. COURS D’EAU :      _________________________________________ 
 
3. MUNICIPALITÉ(S) TOUCHÉE(S) : _________________________________________ 
    
      __________________________________________ 
 
4. LOCALISATION DES TRAVAUX :  
 

 
COURS D’EAU 

 

 
LOTS 

 

 
RUE (OU RANG) 

 
MUNICIPALITÉ 

 
Origine (amont) 

 

   

 
Origine (aval) 
 

   

 
 
5. RAISONS QUI MOTIVENT LA DEMANDE : 

 

________________________________________________________________________

________________________________________________________________________

________________________________________________________________________

________________________________________________________________________

________________________________________________________________________  

 

Page 1 de 2 



 

 

 

 

6. PRINCIPAL INTÉRESSÉ : 

Nom :  ____________________________________________________________ 

Adresse : ____________________________________________________________ 

____________________________________________________________ 

No de téléphone : (_____)  ______-___________ 

 

7. SIGNATURE DES PROPRIÉTAIRES RIVERAINS CONCERNÉS : 

Les signataires de la présente devront mettre en place et respecter toutes les mesures de 
conservation des ressources, eau et sol, qui seront recommandées au projet 
d’aménagement du cours d’eau. 
 

 
LOCALISATION 

 

 
 
 

SIGNATURES 
 

 
Lots 

 

 
Rang (rue) 

 
Municipalité 
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